
Les 

AVANTAGES 
Bénéficiez d’un diagnostic stratégique et 

systémique  

Bénéficiez de l’expérience des conseillers 

dans l’accompagnement des agriculteurs et 

l’approche globale des exploitations 

Priorisation de l’accès aux aides 

d’investissement  

Augmentation du plafond de dépenses 

éligibles 

Obtenez un accompagnement objectif, de 

proximité, neutre et confidentiel 

 

 

 

 

 
 

 

CONTRAT 
D’AGRICULTURE 

DURABLE 

(CAD) 
 
 
 

 

 
PUBLIC 
Exploitants agricoles, personnes en parcours d’installation, société mettant  
en valeur une exploitation agricole 

 
www.aude.chambre-agriculture.fr 

STRATÉGIE DES ENTREPRISES 

 
 
 
 

Sécurisez votre projet grâce au dispositif 

d’accompagnement à la transition agro-écologique 

 

Orientez les démarches de réflexion pour faire évoluer 

l’exploitation 

 

Co-construisez votre stratégie pour assurer la 

pérennité, la viabilité et la vivabilité de votre 

exploitation 

 

Critère de priorisation des candidatures de demandes 

d‘aides aux investissements 

 

+ 

http://www.aude.chambre-agriculture.fr/


Contrat d’Agriculture  

Durable 
Nos solutions 
d'accompagnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Prestation individualisée et 

personnalisée 

 

 
Visite sur l’exploitation  

 

 
 

Remise d’un compte rendu 

comprenant le diagnostic et le 

plan d’action 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vos interlocuteurs 
 

 

 Sabine CALMETTES 

Assistante Pôle Productions durables et agroécologie 

Tél. 04.68.11.79.61 

helene.sompayrac@aude.chambagri.fr 
Modalités et conditions de vente sur demande. 

  
    Chambre d’agriculture de l’Aude 

ZA de Sautès à Trèbes - 11878 CARCASSONNE Cedex 9 

Tel : 04 68 11 79 79 - Fax : 04 68 71 48 31 

services.generaux@aude.chambagri.fr 
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TARIF 

 

 

 

Les tarifs sont disponibles sur demande  

 

 Bénéficier d’une analyse 

objective des atouts et points de 

vigilance 

 Réalisation d’un diagnostic 

stratégique de l’exploitation 

 Anticiper et prévoir de 

potentiels investissements 

 Définir un échéancier et plan 

d’actions de mise en oeuvre du 

projet  

 Depot du dossier par votre 

conseiller auprès de la Région  

 Suivi de la trajectoire 

d’évolution de votre projet au 

moyen d’indicateurs 

 Entretien à mi-parcours pour le 

suivi du plan d’action 

 Bilan final au bout de 5 ans 

 

DURÉE  
 

Visites terrain et entretiens avec le conseiller  

4 jours de suivis sur 5 ans : 

- 2.5 jours la première année pour la diagnostic et 

plan d’action 

- 0.5 jour à mi-parcours pour un point d’étape 

- 1 jour l’année 5 pour la realization du bilan 
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